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LE CONSEIL D'ETAT 
DE LA REPUBL/QUE ET 

CANTON DE NEUCHATEL 

Office federal de la communication 
Rue de l'Avenir 44 
Gase postale 252 
2501 Bienne 

Envoi par courrier electronique 

Revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television: reponse a la procedure 
de consultation 

Madame, Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de la consultation du Departement federal de l'environnement, 
des transports, de l'energie et de la communication (DETEC) relative au projet de revision 
partielle de l'ordonnance sur la radio et la television (ORTV). 

Dans un premier temps, nous relevons que les destinataires de cette consultation sont appeles 
a se prononcer sur des mesures sans connaitre les conditions-cadres qui permettront leur 
realisation, ni l'impact financier concret que ces dernieres auront pour les radios et televisions 
regionales. 

Le projet de l'OFCOM repose en effet sur l'hypothese que la loi federale du 18 juin 2021 sur 
un train de mesures en faveur des medias, qui sera soumise a votation populaire le 13 fevrier 
2022, sera acceptee, ce qui octroierait des moyens financiers supplementaires aux radios et 
televisions regionales. Toutefois, si tel ne devait pas etre le cas, les televisions regionales 
estiment que le projet de l'OFCOM entrainerait une reduction de leur quote-part de redevance 
pouvant atteindre jusqu'a 20%, avec pour consequence immediate une reduction du personnel 
et des outils de production. Par ailleurs, en augmentant de 2% la quote-part de redevance 
pour les radios et televisions regionales, le legislateur a souhaite par son train de mesures 
accroitre le soutien aux medias existants et non pas augmenter leur nombre. 

Notre Conseil regrette aussi que la presente consultation ne seit accompagnee d'aucune 
estimation sur l'impact financier a attendre pour les actuelles radios et televisions regionales 
au benefice d'une quote-part de la redevance et d'un mandat de prestations. En souhaitant 
par exemple supprimer l'obligation du groupe BNJ de diffuser quotidiennement dans chacune 
des trois zones de desserte des prestations qui correspondent aux particularites politiques, 
economique et culturelles de ces regions, le projet de l'OFCOM elude ce qu'il adviendrait des 
facteurs de repartition convenus lies aux fenetres de programmation actuelles. 



Dans un second temps, notre Conseil estime que la delimitation geographique des zones de 
desserte doit prendre en compte le particularisme de l'Arc jurassien, aux specificites 
regionales fortes. L'Arc jurassien est un mas$if qui couvre le Canton de Neuchätel, le nord 
Vaudois, les districts francophones du Canton de Berne et le Canton du Jura. Ces regions 
entretiennent en outre des relations etroites avec les villes de La Chaux-de-Fonds et 
Neuchätel. Une zone de desserte qui s'arrete aux frontieres cantonales ne fait aucun sens 
dans ce cas precis. Par consequent, la zone de desserte televisuelle doit inclure, comme 
aujourd'hui, le Jura bernois et le nord Vaudois ; deux regions qui participent depuis toujours a 
la richesse sociale, economique, culturelle et politique de l'Arc jurassien. La zone de desserte 
radiophonique doit, pour sa part, soit aller dans le sens d'une solution proposee par les acteurs 
du terrain (variante 3 du questionnaire), soit, adefaut, demeurer inchangee en incluant le nord 
Vaudois et Bienne. 

Pour toutes les raisons evoquees precedemment, notre Conseil s'oppose au projet de revision 
propose par l'OFCOM. Toutefois, si l'OFCOM souhaite poursuivre ses travaux, nous 
demandons que le DETEC garantisse aux medias regionaux : 

1. que les montants actuels de quote-part de redevance pour chaque concession ne 
soient pas reduits mais augmentes, comme l'a souhaite le legislateur ; 

2. que les programmes supplementaires d'une meme concession donnent droit a des 
facteurs de repartition de 0.75 du montant de base de la redevance; 

3. que la zone de desserte de l'Arc jurassien demeure inchangee pour la television et 
qu'elle soit adaptee dans le sens de la variante 3 pour la radio, soit une concession 
avec deux programmes pour les Cantons de Neuchätel et du Jura et une concession 
pour la region francophone du Canton de Berne ; 

4. que le nouveau droit ä la redevance accordee aux regions economiquement plus fortes 
ne se fasse pas au detriment des regions de montagne. Au contraire, ces dernieres 
doivent etre renforcees. 

En vous remerciant de nous avoir consultes sur ce projet de revision partielle de l'ORTV, nous 
vous prions de croire, Madame, Monsieur, ä l'expression de notre consideration distinguee. 

Neuchätel, le 1er decembre 2021 

Au nom du Conseil d'Etat : 
Le pr: - ident, La chanceliere, 
l. F E S. DESPLAN 
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e Schweizerische Eidgenossenschaft Departement federal de l'environnement, des transports, de l'energie et 
Confederation suisse de la communicalion DETEC 

Confederazione Svizzera 
Confederaz1un sv1zra 

Ordonnance sur la radio et la television (ORTV), 
annexe 1 et annexe 2 

Ouverture de la procedure de consultation 

Question sur l'annexe 1, eh. 4.1 
Radio locale commerciale, let. e et f 

La question concerne la zone Are Jurassien et la zone Biel/Bienne 

Reponse de: Nom du canton, de l'association ou de l'organisation, etc.: 

Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Neuchätel 

Toute personne souhaitant s'exprimer sur cette question peut remplir Je formuJaire et Je ren­
voyer par courrier eJectronique en format Word a l'adresse suivante: rtvg@bakom.admin.ch 

mailto:rtvg@bakom.admin.ch


Variante 1: Orientation sur les nouveaux principes 

Dans l'Arc Jurassien, la zone de desserte unique disparait. La region est subdivisee en deux zones 
de desserte, la zone Neuchätel pour une radio locale assorti d'un mandat de prestations et au bene­
fice d'une quote-part de la redevance et la zone Jura pour une radio locale assorti d'un mandat de 
prestations et au benefice d'une quote-part de la redevance. 

La zone Biel/Bienne pour une radio locale assorti d'un mandat de prestations et au benefice d'une 
quote-part de la redevance est etendue a la region administrative du Jura bernois. 

Region Zone de desserte ' r 
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Neuchatei Canton de Neuchatei 

Jura Canton du Jura 

Siel-Bienne Canton de Berne: Region administrative du Seeland et region administra-
tive du Jura bernois 

Obligation:En vertu de la concession, le diffuseur est tenu de transmettre un pro-
gramme en allemand et un programme en frarn;:ais. 
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En rase: nouvelle zone de desserte; en bleu: regions supprimees de la zone de desserte > voir zones Neuchätel 

et Biel/Bienne 
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Zone Biel/Bienne1: 
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En vioJet (zone actuelle) et rose (extension): nouvelle zone de desserte; en bleu: regions supprimees de Ja zone 

de desserte 

Variante 2: Orientation sur ce qui existe deja (projet d'ordonnance) 

Pour les radios loeales eommereiales, le projet d'ordonnanee aux let. e et f se base sur les zones de 
desserte existantes. Dans la zone Are jurassien, il a ete deeide de supprimer l'exigenee selon laquelle 
la radio titulaire de la eoneession est tenue de fournir quotidiennement dans ehaeune des trois regions 
de diffusion, a savoir le eanton de Neuehätel, le eanton du Jura et le Jura bernois, des prestations qui 
eorrespondent aux partieularites politiques, eeonomiques et eulturelles de ees regions. 

L'ORTV ne prevoit plus de telles fenetres de programmes dans les zones de desserte. Le mandat du 
titulaire de la eoneession eoneerne toutes les parties de la zone de desserte definie. 

Region Zone de desserte 

Are jurassien Canton de Neuehätel 

Canton du Jura 

Canton de Berne: region administrative du Jura bernois 
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En rose: nouvelle zone de desserte; en bleu: regions supprimees de Ja zone de desserte 

1 Une fois le changement de canton acheve, Moulier fera partie de la zone Jura. 
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Region Zone de desserte 

Siel-Bienne Canton de Berne: region administrative du Seeland 

Obligation:En vertu de la concession, le diffuseur est tenu de transmettre un pro­
gramme en allemand et un programme en fran9ais. 
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En rose: nouvelle zone de desserte; en bleu: regions supprimees de /a zone de desserte 

Pour la variante 1 □ 
Pour la variante 2 □ 
Pour la variante 3 ~ 

Remarques: 

Le Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Neuchätel rejette les deux variantes propo­
sees pour soit aller dans le sens d'une solution proposee par les acteurs du terrain (variante 
3), soit le statu qua en incluant le nord Vaudois et Bienne. 

Pour l'Arc Jurassien, la variante 3 reprend l'idee de base de la variante 1, en l'ameliorant : 
dans l'Arc Jurassien, la zone de desserte unique disparait. La region est subdivisee en une 
ou deux zones de desserte, la zone Neuchätel pour une radio locale assortie d'un mandat de 
prestations et au benefice d'une quote-part de la redevance et la zone Jura pour une radio 
locale assortie d'un mandat de prestations et au benefice d'une quote-part de la redevance. 
Les deux zones Neuchätel et Jura pourraient etre regroupees au sein d'une meme conces­
sion si la possibilite d'avoir plusieurs programmes au sein d'une meme concession tel qu'ac­
tuellement pratique est reprise. 

Pour la zone Siel/Bienne, il est propose deux nouvelles zones de desserte, dont l'une est 
etendue a l'arrondissement administratif du Jura bernois : 

• Une zone de desserte Jura bernois-Bienne/Seeland pour une radio locale assortie d'un 
mandat de prestations et au benefice d'une quote-part de la redevance. 

• Une zone de desserte Biel/Bienne-Seeland-Grenchen pour une radio locale assortie d'un 
mandat de prestations et au benefice d'une quote-part de la redevance. 
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